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1. PRÉSENTATION DU PROJET 

1.1 Contexte : SIG, un acteur clé du métabolisme du territoire genevois, engagé en 
faveur de la transition écologique 

1.2 Objectif : accélérer le déploiement de l’économie circulaire sur le territoire du Grand 
Genève 



 

1.3 Un projet conduit dans un cadre transfrontalier et multi-partenarial 

 

• 
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1.4 Déroulé du projet  



 

2. DÉMARCHE DE MOBILISATION ET DE CONSTRUCTION DE LA 
FEUILLE DE ROUTE 
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3. PROPOSITION DE FEUILLE DE ROUTE DE LA FILIÈRE BTP 

3.1 Vision pour un secteur du bâtiment circulaire 

 

 

 

 

 



 

• 

• 

• 

• 



 



 

3.2 Feuille de route pour un secteur du bâtiment circulaire 







 



 



 



 

1  Panneau multi-couche constitué généralement de trois à onze couches de lamelles ou lames de bois 
collées entre elles 

 

 



 

 



 

4. PROPOSITION DE FEUILLE DE ROUTE DE LA FILIÈRE 
ALIMENTATION 

4.1 Vision pour un secteur agroalimentaire circulaire 
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4.2 Feuille de route pour un secteur agroalimentaire circulaire 

https://regenorganic.org/
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5. PROPOSITION DE FEUILLE DE ROUTE POUR LA FILIÈRE 
MACHINES ET ÉQUIPEMENTS 

5.1 Vision pour une filière circulaire des machines et équipements  



 

- 

- 

- 

 

1. Diminuer drastiquement la dépendance en importations de matériaux critiques 
2. Diviser par au moins deux l’empreinte environnementale des importations de machines et 

équipements 
 



 

- Taux de couverture du territoire en fab labs et évolution de l’appareil productif sur le 
secteur

- Volumes d’importations de machines et équipements
- Taux de réparation/reconditionnement/recyclage/récupération des équipements 

électroniques

 

 

5.2 Feuille de route  





 

 



 



 



 



 

6. VISION STRATÉGIQUE PORTÉE PAR LES DÉCIDEURS POLITIQUES 

6.1 Vision globale du Grand Genève circulaire à 2035 



 

6.2 Principaux objectifs et indicateurs 

1. Ramener l’empreinte matière du Grand Genève à un niveau soutenable (réduction par 6 

d’ici 2050) : 
 

 Rendre l’empreinte carbone du territoire compatible avec les objectifs climatiques : 

3. Mener les transformations de l’économie circulaire en restant dans les limites écologiques 
locales, 

 

4. Définir une nouvelle mesure de la prospérité : 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 

- 
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6.3 Les modalités d’action publique à l’échelle du Grand Genève 

Leadership et coopération public-privé : 



 

  

 

 

Exemplarité : 

 

 

Évolutions des normes et réglementations : 

 

 

Aménagement : 

 

 

Financement : 

  

 

Formations : 

 

Sensibilisation & communication : 

 

  



 

6.3 Propositions d’actions transversales par les décideurs politiques  

Un réseau d'acteurs publics et privés poussant la transition vers une économie circulaire 



 

Une base de connaissances partagée et un cadre de suivi 



 

De l'activation à l'action 

Coordonner et consolider : les changements structurels sur le territoire 
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• 
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https://eatforum.org/learn-and-discover/the-planetary-health-diet/


 

 concevoir une stratégie d’intégration d’activités productives locales., en tirant le meilleur parti 
possible d’éventuelles friches urbaines ou industrielles tout en veillant à préserver le foncier agricole et 
naturel. 



 

 

 

Mobiliser des financements pour soutenir les acteurs de la transition 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Déployer une monnaie locale de manière ambitieuse 
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7. CONCLUSION 

  



 

8. ANNEXES 

8.1 Liste des participants au séminaire politique du 4 novembre 2021 

 



 

8.2 Déroulé des ateliers de mobilisation des acteurs locaux en septembre 2021 

1. Introduction : accueil et rappel des objectifs de la journée 
 

2. Séance plénière : résumé des phases 1 et 2 de l’étude – Enjeu du circuit économique local, impacts 
environnementaux de l’économie du Grand Genève, opportunités de circularité au sein des filières 
stratégiques. Echanges et questions-réponses 
 

3. Travail en sous-groupe mixte privé/public : exploration de défis spécifiques à la filière. Pour 
chaque filière stratégique, deux défis ont été proposés comme base de travail et de réflexion aux 
participants. Conçus sur la base du diagnostic des opportunités de circularité, ces défis permettent 
de projeter les participants face à des problématiques concrètes de circularité. Durant cette phase, 
il a été proposé aux participants de se projeter en 2035 en imaginant que le défi était relevé, 
puis de suggérer un rétro-planning des principales actions à mettre en œuvre pour relever le défi 
d’ici à 2035. Les défis proposés : 
 

Filière BTP Défi 1 : Transformer les pratiques pour favoriser la 
sobriété constructive et faire de la déconstruction une 
mine de matières. Comment passer d’une logique de 
sous-cyclage à une logique de réutilisation des déchets 
de démolition afin de limiter l’usage de ressources 
nouvelles ? 
Défi 2 :  faire émerger une filière de matériaux 
biosourcés en encourager la conception bas carbone. 
Quelles opportunités de substitutions bas carbone sur les 
matériaux, et quels besoins pour structurer une filière 
locale ou nationale ? Comment engager maîtrise 
d’œuvre et maîtrise d’ouvrage dans l’évolution des 
modes constructifs (notamment matériaux biosourcés ou 
recyclés) ?  

Filière Alimentation Défi 1 : renforcer la production agricole locale et les 
échanges locaux. Comment développer une production 
agricole supplémentaire sur le territoire du Grand Genève, 
via la promotion de la polyculture-élevage ou l’agriculture 
urbaine semi-industrielle, en veillant à des modes de 
production respectueux de l’environnement ? Comment 
mieux recourir à l’offre locale et faire émerger une 
nouvelle offre agro-alimentaire locale en s’appuyant sur le 
tissu actuel ?  
Défi 2 : faire évoluer les habitudes de consommation 
vers un régime plus local et durable. Quelles actions pour 
favoriser un régime moins carné, plus local et zéro déchet ? 

Filière Machines et 
équipements 

Défi 1 : mieux adresser la demande locale par des 
solutions de production nouvelles et renforcer les 
échanges locaux. Comment expérimenter des micro-usines 
permettant une production numérisée du design à la 
fabrication (imprimantes 3D) pour adresser une demande 
locale très largement importatrice en machines et 
équipements, notamment pour les pièces d’horlogerie ?  
Défi 2 : assurer une récupération et un réemploi efficaces 
des matériaux critiques de la transition numérique. 
Comment exploiter la mine urbaine du Grand Genève pour 
limiter la dépendance aux importations en éléments 
électroniques stratégiques (notamment semi-conducteurs et 
câbles) ? 

 
4. Travail en sous-groupes séparés privé/public : les participants du secteur privé sont invités à 

exprimer leurs besoins et attentes en termes d’évolution des politiques publiques vis-à-vis des 



 

décideurs politiques pour faire advenir la vision évoquée à l’étape précédente. Parallèlement, les 
participants du secteur public sont invités à exprimer leurs attentes d’engagements volontaire des 

acteurs économiques. Les deux sous-groupes se présentent leurs doléances respectives. 
 

5. Travail en sous-groupes séparés privé/public : les participants du secteur public listent les leviers 
mobilisables et actionnables à court et moyen terme pour répondre aux besoins du secteur privé. 
Dans le même temps, les participants du secteur privé établissent quels engagements ils sont prêts 
à prendre auprès du secteur public pour faciliter l’accélération de l’économie circulaire. Cette 
séquence se conclut par un vote sur les trois leviers/engagements prioritaires selon les participants. 



 



 

8.3 Interventions : filière du BTP  

Intervention : Faire preuve de retenue dans l'octroi des permis de démolition. 

Chronologie : 2022 

Description : Dans la mesure du possible, explorer le potentiel d'extension et de rénovation à 
vie en collaboration avec le secteur privé. En réduisant et en ralentissant la 
démolition des habitations, il est possible de minimiser les grands flux de déchets 
dans la construction et d'entretenir les bâtiments, ce qui réduit considérablement 
les déchets de construction et de démolition. Certainement aussi parce que le 
recyclage des BSA sous forme de fondations routières et d'autres applications de 
faible valeur est désormais plus une règle qu'une exception, il peut représenter 
une grande perte de valeur économique. 

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 

Dirigé par : Canton de Genève, Genevois Français, District de Nyon 

Partenaires / 
Collaborations  

Acteurs du secteur privé (nombreuses entreprises différentes) 

Impact : Élevé 

 

Intervention : Stimuler la demande de construction circulaire via des appels d'offres circulaires : 
(au-delà des normes légales). 

Chronologie : 2022 

Description : Piloter les appels d'offres circulaires : Un espace pour l'expérimentation et 
l'innovation peut être fourni via des appels d'offres visant spécifiquement à défier 
le marché sur l'innovation + la durabilité. En échange d'ambitions plus élevées sur 
ce front, un rabais sur le prix des terrains peut être accordé, ou l'accès à des 
subventions stimulant la construction biosourcée et circulaire. 

Chronologie : 2022-2024 

Description: Normaliser les critères d'appel d'offres circulaire dans la démolition et la 
rénovation. Ce calendrier est conforme aux développements à Amsterdam, où des 



 

pilotes ont été facilités en 2018 et où l'appel d'offres circulaire est désormais la 
nouvelle norme. Les directives d'appel d'offres d'Amsterdam ont été traduites en 
anglais et peuvent donc être adoptées rapidement. 

Chronologie : 2025 

Description: Appliquer ces nouvelles directives de rendu à tous les nouveaux projets dans les 
régions du Grand Genève, incluant les appels d’offres qui intègrent des critères 
ambitieux de matériaux bas carbone locaux. Ces critères sont rendus obligatoires.  

Dirigé par : Canton de Genève, Genevois Français, District de Nyon 

Partenaires / 
Collaborations  

Acteurs du secteur privé (nombreuses entreprises différentes) 

Impact :  Élevé 

Études de cas : https://www.metabolic.nl/publications/city-of-amsterdam-roadmap-circular-land-
tendering/ 

https://www.dgbc.nl/framework-voor-circulaire-gebouwen-47  

 

Intervention : Organiser des consultations de marché sur la construction circulaire. 

Chronologie : 2022 

Description : L'objectif clé ici est de cartographier ce que le marché peut offrir (l'offre) et 
comment le gouvernement peut jouer un rôle dans la création d'un terrain de jeu 
équitable et la stimulation de la demande circulaire par le biais d'appels d'offres 
circulaires, et un rôle de lancement de clients lorsqu'il existe des opportunités de 
le faire via des projets gouvernementaux.  

La clé est de consulter les acteurs du marché sur ce qui est possible et réaliste en 
matière de construction et de conception. Avec eux, le processus d'appel d'offres 
peut être optimisé pour encourager l'innovation durable. 

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 

Dirigé par : Canton de Genève, Genevois Français, District de Nyon 

https://www.metabolic.nl/publications/city-of-amsterdam-roadmap-circular-land-tendering/
https://www.metabolic.nl/publications/city-of-amsterdam-roadmap-circular-land-tendering/
https://www.dgbc.nl/framework-voor-circulaire-gebouwen-47


 

Partenaires / 
Collaborations  

Acteurs du secteur privé (nombreuses entreprises différentes). 

Impact : Faible-modéré 

 

Intervention : Signer un accord vert sur la construction circulaire, avec les parties du marché et 
les gouvernements régionaux. 

Chronologie : 2023 

Description : Ce green deal peut s'étendre au-delà de la grande région de Genève si d'autres 
villes et régions souhaitent participer. À terme, cela pourrait contribuer à 
augmenter la demande et à créer un marché plus vaste pour la construction 
circulaire. Des accords similaires ont contribué à promouvoir la construction 
circulaire et biosourcée ailleurs en Europe également. 

La clé est de faire signer à la fois les clients publics et privés qui commandent les 
projets et les concepteurs et entrepreneurs du secteur privé qui les exécutent. 

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 

Dirigé par : Canton de Genève, Genevois Français, District de Nyon 

Partenaires / 
Collaborations  

Acteurs du secteur privé (nombreuses entreprises différentes) 

Impact : Élevé 

 

Intervention : Soutien structurel et facilitation des pionniers et innovateurs circulaires sur le 
marché.  

Chronologie : 2022-2025 

Description : Aller vers une administration agile par la mise en place d’un « facilitateur de 
projets » : définir un point de contact afin d’accélérer l’instruction des projets 
circulaires qui sortent des standards de construction actuels. Ce rôle consisterait à 
ouvrir les portes et aplanir les obstacles en prenant en charge de manière 
transversale les différentes dimensions du projet. 



 

Objectif :  (1)  La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 

(3) Les pratiques de conception et de construction régénératrices sont courantes 
et complètent les approches circulaires pour créer un environnement bâti 
véritablement durable et régénérateur, faisant de la construction à faible émission 
de carbone la nouvelle norme. 

Dirigé par : Canton de Genève, Cantons Genevois Français, District de Nyon : Idéalement, une 
personne contact dans chaque canton est désignée et ces-dernières travaillent 
ensemble depuis un bureau collectif, de sorte que les contacts et les connaissances 
locaux soient maintenus, mais qu'il y a une coordination centrale. 

Partenaires / 
Collaborations  

Non applicable 

Impact : Faible-modéré 

 

Intervention : Élaborer et appliquer des normes juridiques stimulant la construction et la 
rénovation circulaires. 

Chronologie : 2022 - 2025 

Description : Définir un nouveau cadre comptable en « coûts complets » pour le pilotage des 
projets de construction: Prendre en compte l’ensemble des coûts et bénéfices sur 
l’ensemble de la durée de vie des bâtiments: coûts d’investissement, d’usage et 
de fin de vie, empreinte matières / carbone / énergie grise, intensité en emploi, 
impact sanitaire, ancrage local des matières et compétences mobilisées, etc. Sur 
ce plan, un projet de loi est en discussion au niveau de l’administration cantonale. 

Chronologie : 2022 

Description : Mettre en place un groupe de consultation des acteurs privés : faire évoluer de 
manière concertée et partagée le cadre légal s’appliquant aux projets de 
construction. Les réflexions menées dans ce cadre doivent permettre de 
capitaliser sur les projets pilotes afin de faciliter la généralisation de nouvelles 
règles et pratiques. 

Chronologie : 2023 - 2025 



 

Description : Tester le cadre dans la pratique : obligation d'estimer l'empreinte carbone sur 
l'ensemble du cycle de vie pour tous les projets de construction et de rénovation 
sans valeur plafond. 

Chronologie : 2025 - 2030 

Description : Sur la base des performances de tous les projets audités au cours de la période 
2023 - 2025, fixer une valeur plafond réaliste pour le carbone intégré tout au long 
du cycle de vie pour différents types de projets de construction. Inclure ces normes 
dans le processus d'autorisation, à côté des rapports sur les questions 
traditionnelles de durabilité telles que la performance énergétique. 

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 

(3) Les pratiques de conception et de construction régénératrices sont courantes 
et complètent les approches circulaires pour créer un environnement bâti 
véritablement durable et régénérateur, faisant de la construction à faible émission 
de carbone la nouvelle norme. 

Dirigé par : TBD (Collaboration du secteur public et privé) 

Partenaires / 
Collaborations : 

Les acteurs du secteur privé qui doivent fournir des informations sur les normes 
réalistes et réalisables par le biais de consultations du marché et d'audits de 
projets. 

Impact :  Élevé-Faible-Modéré 

 

Intervention :  Passeport de matériaux 

Chronologie :  2022 - 2023 

Description : Piloter l'utilisation de passeports de matériaux sous différents formats pour 
souligner les matériaux à utiliser dans le processus de construction de projets 
pionniers. Ces passeports peuvent avoir différents formats et niveaux de détail 
dans cette phase. 

Chronologie :  2024 



 

Description : Standardiser le format et le niveau de détails saisis via les passeports de matériaux 
dans les projets de construction, de rénovation et de démolition au Grand 
Genève.  

Chronologie :  2025 

Description : Obliger la déclaration des matériaux utilisés dans le processus de construction par 
le biais d'un passeport des matériaux à fournir avant le début de la construction 
dans le cadre de la procédure d'autorisation.  

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 

Dirigé par :  Coordination centrale pour toute la région du Grand Genève. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Entreprises du secteur privé (elles ont l'expertise des données disponibles) et 
fondations ou entreprises ayant une expérience dans le développement de 
passeports de matériaux et de systèmes de gestion connexes (par exemple 
Madaster). 

Impact :  Élevé-Faible-Modéré 

Études de cas :  https://madaster.com/  

 

Intervention :  Stimuler le recyclage à haute valeur ajoutée via un partenariat public-privé ; 
fermer l'alliance du béton circulaire. 

Chronologie :  2022 

Description : Pacte de béton : Le béton et les gravats pierreux sont responsables de la plus 
grande partie de la masse des déchets de construction et de démolition. 
Actuellement, la grande majorité de ces flux résiduels sont cependant recyclés 
à une valeur moindre. Une convention béton durable et circulaire peut 
rassembler les partenaires de la chaîne pour changer cela, en faisant 
simplement du béton à partir de béton, tout en préservant la valeur, et en 
réduisant les impacts environnementaux associés à la production de béton 
jusqu'à présent. 

La clé est de faire signer à la fois les clients publics et privés qui commandent les 
projets et les concepteurs et entrepreneurs du secteur privé qui les exécutent. 

https://madaster.com/


 

Chronologie : 2023 - 2025 

Description : Stimuler le recyclage à haute valeur ajoutée d'autres flux de matériaux, tels que 
l’isolation, les briques et le bois, par le biais de partenariats public-privé.  

Objectif :  (2) Tous les projets de démolition ont mis en place une stratégie de circularité 
claire. 

Dirigé par :  Coordination centrale pour toute la région du Grand Genève. SIG pourrait le 
faire directement. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Entreprises du secteur privé (le plus grand nombre possible) 

Impact :  Élevé 

 

Intervention :  Faciliter l'exploitation minière urbaine au lieu de la démolition. 

Chronologie :  2022 

Description : Piloter le reporting des matériaux et la circularité dans les projets de démolition 
avec quelques pionniers du secteur.  

Chronologie :  2023 

Description : Stimuler la déconstruction et la réutilisation plutôt que la démolition par le biais de 
réglementations. Obliger un rapport sur les matériaux qui seront libérés lors de la 
démolition dans le cadre de la procédure d'autorisation et un plan de réutilisation 
et de recyclage de ces matériaux. 

Chronologie :  2025 - 2030 

Description : Stimuler la déconstruction et la réutilisation plutôt que la démolition par le biais 
des infrastructures. Explorer le développement d'un centre de construction, un 
point central situé à l'extérieur de la ville à partir duquel les matériaux de 
construction et les fournitures sont distribués, peut jouer un rôle crucial dans 
l'optimisation de la logistique et du transport des ressources vierges et secondaires. 



 

Objectif :  (2) Tous les projets de démolition sont assortis d'une stratégie claire en matière de 
circularité. 

Dirigé par :  Coordination centrale pour toute la région du Grand Genève. SIG pourrait le faire 
directement. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Canton de Genève, Genevois Français, District de Nyon  

Impact : Modéré 

 

Intervention :  Promouvoir l'accès à des informations centralisées sur les données techniques 
des projets de construction et les flux de matériaux associés. 

Chronologie :  2022 

Description : Dresser un inventaire des ressources du parc immobilier existant afin de prévoir la 
libération de matériaux par la démolition et la rénovation et de rendre explicite le 
potentiel de la mine urbaine genevoise pour tous. 

Chronologie :  2023 

Description : Obliger la déclaration des matériaux à libérer lors de la démolition dans le cadre de 
la procédure d'autorisation.  

Obliger la déclaration des matériaux à utiliser dans le processus de construction 
par le biais d'un passeport des matériaux, à fournir avant le début de la 
construction, dans le cadre de la procédure d'autorisation.  

Chronologie :  2024 - 2025 

Description : Utiliser cette information pour créer une plateforme gérée et contrôlée par un 
acteur public qui centralise les demandes et met en lien les différents acteurs pour 
maximiser le réemploi. Mettre à disposition des acteurs privés un catalogue des 
matériaux issus de la mine urbaine du Grand Genève spécifiant et garantissant les 
caractéristiques techniques.  

Objectif :  (4) Le potentiel de la mine urbaine de Genève est cartographié et cette information 
est accessible à tous ceux qui souhaitent l'exploiter. 



 

Dirigé par :  Coordination centrale pour toute la région du Grand Genève. SIG pourrait le faire 
directement. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Canton de Genève, Genevois Français, District de Nyon et de nombreux acteurs 
privés devront collaborer. 

Impact: Modéré 

 

Intervention :  Établir une charte et un réseau pour un secteur de la construction circulaire. 

Chronologie :  2022 

Description : Établir une charte pour la filière : se positionner comme leader de la construction 
durable et circulaire en signant une charte d'engagements : favoriser le réemploi, 
utiliser des matériaux locaux et bas carbone, construire de façon modulaire.  

Dans le cadre de ce chapitre, nous créons également un groupe spécial de pionniers 
pour la rénovation circulaire et durable. La réutilisation de haute qualité des 
déchets de construction et de démolition est une solution à un problème que nous 
voulons prévenir en premier lieu, en utilisant les bâtiments existants. Un bon 
entretien et des rénovations visant à prolonger la durée de vie sont essentiels à cet 
égard. 

De plus, inclure un groupe de tête spécial autour de l'extraction urbaine, au lieu de 
la démolition conventionnelle, pour garantir que lorsque la démolition est 
inévitable, les matériaux sont utilisés à la plus grande valeur possible.  

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 

Dirigé par :  TBD : quelques chefs de file du secteur privé doivent être sélectionnés. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Non applicable 

Impact :  Faible 

 

Intervention :  Projets phares pour la construction, la rénovation et la démolition circulaires 



 

Chronologie :  2022 

Description : S'engager à réaliser au moins un projet phare démontrant la conception et la 
construction, la rénovation ou la démolition circulaire en pratique pour chaque 
organisation signataire de la charte. Dans le cadre de cette démarche, construire 
en vue de la déconstruction dans autant de projets que possible, prendre en 
compte le cycle de vie complet des bâtiments lors du design et de la planification, 
construire de façon modulaire et utiliser des passeports matériaux. 

Chronologie :  2023-2050 

Description : Exécuter ces projets phares. 

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 

(2)  Tous les projets de démolition sont assortis d'une stratégie claire en matière de 
circularité. 

Dirigé par :  TBD: quelques pionniers spécifiques du secteur privé doivent être sélectionnés. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Non applicable 

Impact : Modéré 

 

Intervention :  Mettre en place un centre de connaissances ou un réseau dédié à la construction 
circulaire et à l'exploitation minière urbaine. 

Chronologie :  2022 - 2025 

Description : Ce centre est où les informations sur les coûts, les spécifications, les propriétés et 
les économies d'impact liées aux différents matériaux circulaires et aux méthodes 
de construction sont collectées par les acteurs du marché et le secteur public. Il 
peut s'agir d'un lieu physique, d'un réseau de parties actives dans le secteur ou 
idéalement des deux. 

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 



 

Dirigé par :    TBD (Collaboration du secteur public et privé) 

Partenaires / 
Collaborations : 

Non applicable 

Impact : Faible-modéré 

 

Intervention :  Renforcement des capacités pour la construction circulaire : mise en place d'un 
centre de connaissances et de programmes éducatifs pour la construction 
biosourcée et régénérative.  

Chronologie :  2022-2025 

Description : Former aux nouveaux métiers : accueillir sur les projets de construction des 
acteurs non formés aux pratiques durables et circulaire afin de transmettre les 
connaissances et les bonnes pratiques à tous les acteurs de la filière. 

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une 
approche circulaire claire et ambitieuse. 

Dirigé par :  TBD : quelques chefs de file du secteur privé doivent être sélectionnés. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Non applicable 

Impact : Modéré 

 

Intervention :  Favoriser de meilleures connexions avec le secteur public pour faciliter les 
pratiques de construction circulaire et régénérative. 

Chronologie :  2022-2025 

Description : Maintenir un lien étroit avec les administrations publiques (cantons) : faire 
remonter aux administrations les problématiques terrains afin de mieux collaborer 
avec les pouvoirs publics. Les participants ont tout de même exprimé le besoin 
d’avoir un interlocuteur désigné par les services publics pour cela. 



 

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une approche 
circulaire claire et ambitieuse. 

Dirigé par :  Un point de contact central du secteur privé (potentiellement issu des chartes à 
mettre en place) pourrait être désigné pour assurer la liaison entre le secteur 
public et le secteur privé. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Non applicable   

Impact :  Élevé-faible-modéré 

 

Intervention :  Établir une charte et un réseau pour un secteur de la construction régénérateur 
et biosourcé. 

Chronologie :  2022 

Description : Signer une charte volontaire qui démontre l'engagement de toutes les parties 
signataires envers la construction et la conception biosourcées (de manière 
similaire à la charte sur la construction circulaire). 

S'engager à réaliser au moins un projet phare démontrant une conception et une 
construction ou une rénovation biosourcées et régénératives, en pratique pour 
chaque organisation signataire de la charte.  

Objectif :  (3) Les pratiques de conception et de construction régénératrices sont courantes 
et complètent les approches circulaires pour créer un environnement bâti 
véritablement durable et régénérateur faisant de la construction à faible émission 
de carbone la nouvelle norme. 

Dirigé par :  TBD : quelques chefs de file du secteur privé doivent être sélectionnés. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Non applicable 

Impact : Faible 

 

Intervention :  Projets phares pour la construction, la rénovation et la démolition biosourcées 



 

Chronologie :  2023-2025 

Description : Exécuter ces projets phares. 

Chronologie :  2025  

Description : Appliquer une conception et une construction biosourcées dans le plus grand 
nombre de projets possible. En faire une manière standard de travailler dans la 
chaîne de valeur, pour compléter les stratégies circulaires. 

Objectif :  (3) Les pratiques de conception et de construction régénératrices sont courantes 
et complètent les approches circulaires pour créer un environnement bâti 
véritablement durable et régénérateur, faisant de la construction à faible 
émission de carbone la nouvelle norme. 

Dirigé par :  TBD : quelques chefs de file du secteur privé doivent être sélectionnés. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Non applicable 

Impact :  Modéré 

 

Intervention :  Créer un inventaire des matériaux stockés dans la mine urbaine. 

Chronologie :  2022 

Description : Établir un rapport pilote sur les matériaux libérés par la démolition et nécessaires 
à la construction dans le cadre de 1 à 3 projets pilotes par organisation afin de 
tester les informations disponibles, la manière dont elles peuvent être collectées 
et le meilleur format de rapport. 

Chronologie :  2023 - 2024  
 

Description : Participer à la création d’une mine urbaine : Communiquer les matériaux 
nécessaires aux nouveaux projets de construction et les matériaux disponibles lors 
des déconstructions afin de mettre en place un système de réemploi à grande 
échelle. 

Chronologie :  2025 



 

Description : Automatiser ces entrées en utilisant des passeports de matériaux dans tous les 
nouveaux projets de construction et en établissant un inventaire et un plan de 
recyclage et de réutilisation pour tous les plans de transformation et de 
démolition. 

Objectif :  (4) Le potentiel de la mine urbaine de Genève est cartographié et cette 
information est accessible à tous ceux qui souhaitent l'utiliser. 

Dirigé par :  TBD : quelques chefs de file du secteur privé doivent être sélectionnés. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Secteur public (cantons ou organisation centrale) et fondations ou entreprises 
ayant une expérience dans l'élaboration de passeports matériels et de systèmes 
de gestion connexes (par exemple Madaster). 

Impact :  Élevé  

 

Intervention :  Places de marché numériques et physiques pour les matériaux de construction 
circulaires 

Chronologie :  2022 - 2025 

Description : Développer et accroître l'utilisation des places de marché numériques pour 
échanger des CDW dans toute la région.  

Objectif :  (1) La majorité des projets de construction et de transformation ont une 
approche circulaire claire et ambitieuse. 

(2) Tous les projets de démolition sont assortis d'une stratégie de circularité 
claire. 

(4) Le potentiel de la mine urbaine de Genève est cartographié et cette 
information est accessible à tous ceux qui souhaitent l'utiliser. 

Dirigé par :  TBD : quelques chefs de file du secteur privé doivent être sélectionnés. 

Partenaires / 
Collaborations : 

Entreprises ou fondations ou sociétés ayant une expérience dans le 
développement de places de marché physiques et numériques. 

Impact : Modéré 

Études de cas :  https://excessmaterialsexchange.com/en_us/ 

https://excessmaterialsexchange.com/en_us/


 

https://www.superuse-studios.com/harvest-collect-reuse/  

 

8.4 Interventions : filière alimentaire 

Intervention :  
Mise en place d’une campagne « manger local » et d’un programme éducatif 
« manger durable » pour 100% des écoliers. 

Chronologie :  2022 

Description : 

Une nécessaire sensibilisation, éducation voire incitation des consommateurs 
pour faire évoluer leurs habitudes : en 2035, l’étiquetage de tous les produits 
alimentaires comportera des informations essentielles sur son caractère local et 
durable (traçabilité de l’ensemble des produits, nombre de kilomètres 
parcourus, impact carbone, éco-score et nutriscore, etc.) tandis qu’un label « 
Local » instauré à l’échelle territoriale mettra en valeur les produits issus d’une 
production et d’une transformation 100% locale. 

 

La publicité pour les produits alimentaires transformés issus de l’industrie agro-
alimentaire sera interdite ; et un programme d’éducation éveillera les élèves de 
l’école primaire à l’enjeu d’une nourriture saine et locale, avec notamment des 
visites d’exploitation et d’ateliers de transformation agro-alimentaire locaux, 
des ateliers de cuisine mettant à l’honneur des aliments locaux de saison, etc.. 
Chaque année, un contingent de jeunes en service civil sera missionné pour 
animer ces ateliers de sensibilisation. Un dispositif d’incitation financière tourné 
vers les ménages permettra d’inciter fortement à l’achat de produits 
alimentaires locaux (soit via un système de prime à l’achat local, soit via la mise 
en circulation d’une monnaie affectée, et/ou encore par la mise en place d’un 
bonus/malus CO2 sur le prix des denrées alimentaires). 

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

(3) Offrir un débouché à 100% de la production locale en 2035. 

Dirigé par :  Secteur publique 

Partenaires / 
Collaborations : Secteur privé, Éducation, Secteur social, ensemble de la société 

Impact : Modéré  

 

Intervention :  Programmes sans viande dans les cantines 

Chronologie :  2022 

https://www.superuse-studios.com/harvest-collect-reuse/


 

Description : 

L'adoption de repas, de jours ou de semaines sans viande dans toutes les 
cantines. Adopter un régime alimentaire durable, c'est d'abord essayer quelque 
chose qui semble sortir de sa zone de confort, puis en faire une habitude. Les 
lundis sans viande ont connu un énorme succès en matière de sensibilisation à 
l'impact environnemental de la viande et d'acceptation générale des régimes 
végétariens ou partiellement sans viande (flexitarien). Les cantines publiques 
sont un endroit facile pour commencer à montrer l'exemple. 

La question de la consommation de viande a été largement débattue par les 
participants : s’il est admis que l’élevage bovin est responsable d’une large part 
des émissions de gaz à effet de serre à l’échelle mondial, l’élevage peut aussi 
jouer un rôle important dans les paysages et dans la production de fumier qui 
peut se substituer aux engrais de synthèse. 

Il ne s’agit donc pas d’envisager un avenir sans aucune consommation de 
viande, mais plutôt de pousser les consommateurs à consommer « moins mais 
mieux (et plus cher) », en veillant à la consommation de viande uniquement 
locale et issue de conditions d’élevage durables (élevage respectueux des 
animaux, bétail nourri sans déforestation). Il est entendu que si la population 
du Grand Genève ne peut compter que sur la production locale pour sa 
consommation carnée, il faudra mécaniquement rendre acceptable une baisse 
importante de la consommation de viande par personne. 

Objectif : 
(2) En 2035 la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

Dirigé par :  
Secteur public, institutions, secteur privé - toute organisation disposant d'une 
cantine 

Partenaires / 
Collaborations : 

Professionnels de la communication/du marketing, chefs cuisiniers, 
responsables des achats 

Impact : Modéré  

 

Intervention :  
Alimenter un fonds à hauteur de x% du chiffre d’affaires du secteur privé, dédié 
à des initiatives d’impact positif sur le territoire.  

Chronologie :  2022 

Objectif : 

(1) Zéro déchet alimentaire à chaque étape de la chaîne de valeur. 

(4) Atteindre une autonomie alimentaire d’a minima 30% en 2035. 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : 

Groupes de recherche, groupes de défense, agriculteurs, 
transformateurs/fabricants de produits alimentaires. 

https://regenorganic.org/


 

Impact :  Modéré  

 

Intervention :  Créer un fonds de soutien public 

Chronologie :  2022 - 2023 

Description : 
Le développement d’un fonds de soutien dédié à la transition alimentaire locale. 
Accès au foncier facilité pour les nouveaux agriculteurs, notamment en périphérie 

Objectif : 

(1) Zéro déchet alimentaire à chaque étape de la chaîne de valeur. 

(4) Atteindre une autonomie alimentaire d’a minima 30% en 2035. 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations :  Non applicable 

Impact : Élevé 

 

Intervention :  Interdire l'élimination des produits alimentaires comestibles. 

Chronologie :  2022-2025 

Description : 

Une interdiction de l'élimination des produits alimentaires comestibles. Une telle 
interdiction peut entraîner des changements majeurs dans les pratiques 
commerciales, notamment dans les commerces d'alimentation. L'interdiction de 
l'élimination des déchets alimentaires comestibles oblige les entreprises et les 
institutions à trouver activement des moyens de promouvoir et de développer le 
sauvetage ou le partage des aliments afin de garantir que tous les aliments 
comestibles parviennent aux humains avant qu'ils ne se gâtent. 

Objectif : (1) Zéro déchet alimentaire à chaque étape de la chaîne de valeur 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : Non applicable 

Impact : Élevé 

https://regenorganic.org/


 

 

Intervention :  Définir clairement l'agriculture durable et les régimes alimentaires durables. 
 

Chronologie :  2022-2025 

Description : 

L'adoption et la promotion de lignes directrices/définitions claires et spécifiques 
pour l'agriculture durable (e.g. le certificat ROC) et les régimes alimentaires 
durables (e.g. le régime de santé planétaire). Il y a trop de confusion et de 
marketing trompeur sur ce qui est ou n'est pas une agriculture ou un régime 
alimentaire durable. La région bénéficierait grandement de l'adoption de 
définitions standard largement reconnues, fondées sur la science plutôt que sur 
la politique. 

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Groupes de recherche, organismes de certification, groupes de défense, réseaux 
de soutien agricole, éducation, nutritionnistes. 

Impact : Élevé 

 

Intervention :  Payer 3% à 5% des salaires de chaque employé en lémans. 

Chronologie :  2022-2025 

Description : 

Payer 3% à 5% des salaires de chaque employé en lémans, de façon à favoriser 
la consommation tournée vers les produits et commerces locaux. Cette 
intervention est peut-être le levier économique le plus puissant pour assurer 
l'échange de valeur au niveau local. Accepter des transactions et payer une 
fraction des salaires dans le Lémans crée un réseau de valeur économique. 

La monnaie locale Léman constitue un bon outil pour s’assurer d’offrir aux 
acteurs locaux une part significative du marché local, malheureusement celle-ci 
n’est pas suffisamment abordée aujourd’hui. Verser 3-5% des salaires des 
fonctionnaires du Grand Genève en Léman permettrait de lui donner 
l’envergure nécessaire.  

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

(3) Offrir un débouché à 100% de la production locale en 2035. 

Dirigé par :  Collaboration entre le public et le privé 

https://regenorganic.org/
https://eatforum.org/learn-and-discover/the-planetary-health-diet/
https://regenorganic.org/


 

Partenaires / 
Collaborations : Réseau Léman, GRTA, toutes les entreprises locales, tous les employeurs 

 

Impact : Élevé - si l'inscription au réseau Léman est augmentée 

 

Intervention :  S’engager sur des achats en amont les plus locaux possibles. 

Chronologie :  2022-2025 

Description : 

S’engager sur des achats en amont les plus locaux possibles (objectif à définir 
au cours de négociations par branches). Engagement de la GMS à 
s’approvisionner localement sur 20% du volume total de ses ventes. 

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

(3) Offrir un débouché à 100% de la production locale en 2035. 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : Agriculteurs, transformateurs/fabricants de produits alimentaires 

Impact : Modéré (dépend de la signification du "plus locaux possibles") 

 

Intervention :  
Développer un système de récupération ou de tri de la nourriture 
compostable. 

Chronologie :  2022-2025 

Description : 

Développer un système de récupération ou de tri de la nourriture compostable 
à l’échelle des résidences; un service public de récupération et de triage des 
matières organiques y compris. Amélioration ou développement des filières de 
revalorisation. Dans un système alimentaire durable, le gaspillage alimentaire 
ne peut être toléré. Tous les nutriments extraits des écosystèmes sous forme de 
nourriture doivent être restitués pour restaurer la fertilité des sols. La collecte 
séparée des déchets alimentaires non comestibles est certes nécessaire, mais il 
est encore plus important de mettre en place des systèmes de sauvetage et de 
partage des aliments. 

Objectif : (1) Zéro déchet alimentaire à chaque étape de la chaîne de valeur. 

Dirigé par :  Secteur public 



 

Partenaires / 
Collaborations : SIG, technologies de gestion des déchets 

 

Impact : Modéré 

 

Intervention :  
Fixer des règles à la grande distribution pour baisser la part des importations 
dans les produits proposés. 

Chronologie :  2025 

Description : 

Les participants dans l’atelier agro-alimentaire imaginent un avenir de la grande 
distribution ou le secteur aura aligné ses pratiques avec le discours de durabilité 
et ne proposera plus en rayon frais que des produits de saison. La viande 
proposée sera à terme 100% locale et la viande importée n’aura plus sa place 
dans les rayons.  

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

(3) Offrir un débouché à 100% de la production locale en 2035. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : Grande distribution 

Impact : Modéré 

 

Intervention :  
Massification de la production agricole urbaine : champignons en sous-sols, 
production sur les toits. 

Chronologie :  2022-2030 

Description : 

Afin de parvenir à une plus grande souveraineté alimentaire, il convient de 
mieux utiliser les zones urbaines pour la production alimentaire. Par exemple, 
par le biais de serres sur les toits, de la culture de champignons en intérieur et 
de la production de protéines par les insectes.  

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

(4) Atteindre une autonomie alimentaire d’au minimum 30% en 2035. 

Dirigé par :  Collaboration entre le public et le privé 



 

Partenaires / 
Collaborations : Propriétaires, promoteurs, architectes, agriculteurs 

 

Impact : Faible 

 

Intervention :  Promotion de la restauration utilisant des produits “moches” ou "récupérés". 

Chronologie :  2022-2030 

Description : 

Développement et promotion de la restauration utilisant des produits “moches” 
ou imparfaits (e.g. InStock). Dans le cadre d'une campagne visant à promouvoir 
des pratiques de consommation durables et saines, la promotion de produits 
imparfaits par le biais de repas préparés dans les épiceries ou dans des 
restaurants spécialisés peut à la fois fournir un débouché pour des produits qui, 
autrement, deviendraient des déchets alimentaires à la ferme et sensibiliser le 
public à la demande de produits. 

Objectif : 

(1) Zéro déchet alimentaire à chaque étape de la chaîne de valeur. 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : 

Chefs, restaurateurs, agriculteurs, transformateurs/fabricants de produits 
alimentaires, professionnels de la communication/du marketing. 

Impact : Faible 

 

Intervention :  
Transférer toutes les exploitations agricoles vers des pratiques de production 
biologique régénératrice. 

Chronologie :  2022-2030 

Description : 

L'agriculture est responsable d'une grande partie de l'impact environnemental. 
Les ressources naturelles et les écosystèmes se sont dégradés à un point tel que 
le simple fait d'être "durable" ou biologique ne suffit pas - l'agriculture doit 
restaurer, renforcer et régénérer les systèmes naturels. Il existe de plus en plus 
de preuves des pratiques qui permettent d'obtenir la régénération nécessaire 
et un effort concerté est fait pour normaliser et reconnaître ces processus dans 
la certification biologique régénérative. 

Objectif : 
(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

https://regenorganic.org/
https://regenorganic.org/


 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : 

Secteur public, réseaux de soutien à l'agriculture, institutions, agriculteurs, 
transformateurs/fabricants de produits alimentaires, finance de transition 

Impact : Élevé 

 

Intervention :  Garantir la traçabilité des produits. 

Chronologie :  2025-2030 

Description : 
Garantir la traçabilité de A à Z de leurs produits et assurer la transparence sur 
leurs impacts, en se pliant si besoin à des audits. 

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale 
et plus durable. 

 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : 

Groupes de recherche, groupes de défense des intérêts, fournisseurs de 
technologies 

Impact : Modéré  

 

Intervention :  
S'approvisionner localement en viande et en produits d'origine animale, et valoriser 
toutes les parties de l’animal.  

Chronologie :  2025 - 2030 

Description : 

Toutes les viandes achetées par les entreprises et les cantines publiques devraient 
être élevées, nourries et transformées localement. En outre, toutes les viandes 
devraient provenir d'animaux élevés pour des usages multiples tels que la laine, les 
produits laitiers, les œufs ou l'élimination des déchets alimentaires (non comestibles). 
En vertu du principe de l'économie circulaire, il est extrêmement coûteux d'élever des 
animaux uniquement pour la viande. Dans l'idéal, toute la biomasse comestible sert 
d'abord à nourrir les humains, tous les sous-produits retournent dans le système 
alimentaire et éventuellement dans les sols agricoles et, surtout, les animaux sont 
principalement utilisés pour transformer la biomasse non comestible (déchets 

https://regenorganic.org/
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alimentaires non comestibles, herbe, etc.) en biomasse comestible et autres produits 
utiles. C'est un gaspillage fondamental que d'élever un animal entier juste pour 
quelques morceaux de viande. 

Il est entendu que si la population du Grand Genève ne peut compter que sur la 
production locale pour sa consommation carnée, il faudra mécaniquement rendre 
acceptable une baisse importante de la consommation de viande par personne. 

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale et 
plus durable. 

(3) Offrir un débouché à 100% de la production locale en 2035. 

(4) Atteindre une autonomie alimentaire d’au minimum 30% en 2035. 

Dirigé par :  Collaboration entre le public et le privé 

Partenaires / 
Collaborations : Agriculteurs, réseaux de soutien agricole, chefs, transformateurs 

Impact : Élevé 

 

Intervention :  Statut d’entreprise engagée sur le territoire 

Chronologie :  2025-2030 

Description : 

La reconnaissance d’un statut d’entreprise engagée sur le territoire, pouvant 
s’appuyer sur des standards reconnus au niveau international (B Corp, Ecolabel…) ou 
étatique (Vaud, GRTA…), et donnant lieu à des avantages, en termes d’accès aux 
marchés publics, d’exonération fiscale, d’aide ou loyer ou de relais de 
communication. 

Les acteurs prenant part aux initiatives de production et de distribution durable et en 
circuit court disposeront en outre d’un statut spécial ouvrant droit à des avantages 
spécifiques (aides, abattement de taxes, etc.). 

Objectif : 

(3) Offrir un débouché à 100% de la production locale en 2035. 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : Secteur privé, agences de certification, réseaux d'entreprises, GRTA 

Impact : Élevé 

 

Intervention :  Mise en place d'une taxe sur la viande importée. 

https://regenorganic.org/


 

Chronologie :  2025-2030 

Description : 

La question de la consommation de viande a été largement débattue par les 
participants : s’il est admis que l’élevage bovin est responsable d’une large part des 
émissions de gaz à effet de serre à l’échelle mondial, l’élevage peut aussi jouer un rôle 
important dans les paysages et dans la production de fumier qui peut se substituer 
aux engrais de synthèse. Il ne s’agit donc pas d’envisager un avenir sans aucune 
consommation de viande, mais plutôt de pousser les consommateurs à consommer 
« moins mais mieux (et plus cher) », en veillant à la consommation de viande 
uniquement locale et issue de conditions d’élevage durables (élevage respectueux des 
animaux, bétail nourri sans déforestation). Il est entendu que si la population du Grand 
Genève ne peut compter que sur la production locale pour sa consommation carnée, 
il faudra mécaniquement rendre acceptable une baisse importante de la 
consommation de viande par personne. 

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale et 
plus durable. 

(3) Offrir un débouché à 100% de la production locale en 2035. 

(4) Atteindre une autonomie alimentaire d’au minimum 30% en 2035. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Associations professionnelles, la grande distribution, gouvernement cantonal et 
national 

Impact : Modéré 

 

Intervention :  
Mandater que l’étiquetage comporte des informations essentielles sur son caractère 
local et durable pour tout produit alimentaire. 

Chronologie :  2025-2035 

Description : 

Mandater que l’étiquetage comporte des informations essentielles sur son caractère 
local et durable pour tout produit alimentaire (traçabilité de l’ensemble des produits, 
nombre de kilomètres parcourus, impact carbone, éco-score et nutri-score, etc.). Les 
acteurs des secteurs public et privé ont évoqué l'éco-conditionnalité pour les 
financements, les loyers, les taxes, le statut juridique, etc. Toutefois, personne ne s'est 
encore engagé dans un étiquetage montrant l'empreinte locale et environnementale 
des produits alimentaires et/ou des repas. Au minimum, un score carbone sur 
l'étiquetage est un point de départ sur lequel on peut agir pour amener un 
changement dans les habitudes de consommation. Le secteur public a la possibilité de 
fixer une date après laquelle les produits locaux doivent afficher un éco-score. 

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale et 
plus durable. 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

https://www.fooddive.com/news/unilever-to-test-carbon-footprint-labels-on-products-in-2021-report/603432/
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Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Réseaux d'entreprises locales, groupes de défense, gouvernement national, groupes 
de recherche, institutions 

Impact : Élevé 

OU 

Intervention :  
Montrer sur l’étiquetage des informations essentielles sur son caractère local et 
durable pour tout produit alimentaire. 

Chronologie :  2025-2035 

Description : 

Mandater que l’étiquetage comporte des informations essentielles sur son 
caractère local et durable pour tout produit alimentaire (traçabilité de l’ensemble 
des produits, nombre de kilomètres parcourus, impact carbone, éco-score et nutri-
score, etc.). Les acteurs du secteur public et privé ont évoqué l'éco-conditionnalité 
pour les financements, les loyers, les taxes, le statut juridique, etc. Toutefois, 
personne ne s'est encore engagé dans un étiquetage montrant l'empreinte locale 
et environnementale des produits alimentaires et/ou des repas. Au minimum, un 
score carbone sur l'étiquetage est un point de départ actionnable pour inciter à un 
changement des habitudes de consommation et le secteur public a la possibilité de 
fixer une date après laquelle les produits locaux doivent afficher un éco-score. 

Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale et 
plus durable. 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : Groupes de recherche, fournisseurs de technologies 

Impact : Élevé 

 

Intervention :  Proposer 100% des produits issus de l’agriculture biologique et régénérative.  

Chronologie :  2030-2035 

Description : 

L'alimentation et les régimes alimentaires durables ont été universellement 
réclamés, mais aucune partie ne s'est encore engagée à consacrer une partie définie 
de ses achats, et encore moins 100 %, à des produits/aliments certifiés durables. 

https://www.fooddive.com/news/unilever-to-test-carbon-footprint-labels-on-products-in-2021-report/603432/
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Objectif : 

(2) En 2035, la consommation alimentaire des habitants est devenue plus locale et 
plus durable. 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : 

Secteur public, réseaux de soutien à l'agriculture, institutions, agriculteurs, 
transformateurs/fabricants de produits alimentaires, finance de transition 

Impact : Élevé 

 

Intervention :  Approvisionnement en produits locaux. 

Chronologie :  2035 

Description : 

50% des marchés publics de l’alimentaire seront obligatoirement attribués, en 
2035, aux producteurs et transformateurs locaux et 100% de produits seront issus 
de l’agriculture biologique et/ou régénérative. Réglementation cadrant un 
pourcentage d’appels d’offres à attribuer aux producteurs locaux. Les marchés 
publics sont un levier important pour stimuler la demande locale et soutenir les 
entreprises locales, mais seulement lorsqu'ils sont conçus pour le faire. Nous 
aimerions que le secteur public prenne des engagements fermes en matière 
d'approvisionnement afin de donner le ton pour faire avancer cette feuille de route 
agroalimentaire. 

Objectif : 

(3) Offrir un débouché à 100% de la production locale en 2035. 

(5) 100% de produits locaux issus de l’agriculture biologique et régénérative. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Secteur privé, institutions, agriculteurs, transformateurs/fabricants de produits 
alimentaires 

Impact : Élevé 

 

 

8.5 Interventions : machines et équipements  

Intervention : Développer un label économie circulaire transfrontalier. 

Chronologie :  2022 - 2025 
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Description : 

Afin de crédibiliser la démarche de circularisation et les produits qui en seront issus, 
il est proposé de développer un label porté par les acteurs publics qui en garantissent 
la légitimité et la robustesse. Ce label, qui distinguerait les produits et services 
exemplaires du territoire ayant fait l’objet d’une éco-conception ou s’inscrivant dans 
une boucle circulaire, permettrait de générer davantage de confiance du grand 
public pour ces équipements, et mettrait en valeur les acteurs économiques qui les 
produisent. Le cahier des charges de ce label doit être co-construit avec les 
représentants des filières et les experts du secteur. 

Objectif : 
(1) Favoriser l’adoption par le marché d’équipements éco-conçus, réparables et à 
longue durée de vie. 

Dirigé par :  Grand Genève 

Partenaires / 
Collaborations : 

Partenaires économiques : associations professionnelles, représentants des filières 
de part et d’autre de la frontière 

Impact : Faible 

 

Intervention : Mettre en place une campagne de sensibilisation sur la sobriété d’usage des 
équipements et machines. 

Chronologie :  2022 - 2030 

Description : 

L’adoption de modes de consommation plus sobres passe par un changement de 
culture et de regard du grand public : il ne doit plus nécessairement être “cool” 
d’avoir le dernier modèle d’équipement, ou de renouveler les appareils trop 
fréquemment. A l’inverse, l’utilisation d’appareils reconditionnés ou de seconde 
main doit être davantage valorisée et devenir la nouvelle norme sociale. 

Objectif : 
(1) Favoriser l’adoption par le marché d’équipements éco-conçus, réparables et à 
longue durée de vie. 

Dirigé par :  Tous types d’acteurs 

Partenaires / 
Collaborations : 

Éventuellement des acteurs culturels 

Impact : Modéré 



 

Étude de cas : Des changements de regard sur certaines pratiques de consommation ont pu 
fondamentalement faire basculer des comportements d’achats : voir par exemple la 
consommation de tabac ou l’achat de fourrures. 

 

Intervention : Développer le financement privé des activités de circularisation. 

Chronologie :  2025 - 2030 

Description : 

Le développement de l’économie circulaire nécessite le financement de nouveaux 
acteurs qui innovent dans les modes d’approvisionnement, de production et de 
distribution. Le financement à mobiliser pour l’émergence de ces nouveaux acteurs 
peut être en partie public, mais doit avant tout s’appuyer sur le système bancaire 
privé et sur l’investissement privé. Pour orienter l’investissement vers ces nouveaux 
acteurs, il est évoqué la création de produits financiers spécifiques (circular bonds, 
livrets circulaires, etc.) proposés aux investisseurs et épargnants, qui canaliserait les 
flux financiers vers le financement de ces acteurs. 

Objectif : 
(1) Favoriser l’adoption par le marché d’équipements éco-conçus, réparables et à 
longue durée de vie. 

Dirigé par :  Acteurs bancaires 

Partenaires / 
Collaborations : 

Experts de l’éco-conception, acteurs de la filière, secteur public 

Impact :  Élevé 

Étude de cas : Le livret Troisième Révolution Industrielle proposé par le Crédit Coopératif 

 

Intervention : Mettre en place un indice de réparabilité appliqué aux produits et équipements 
courants. 

Chronologie :  2027 

Description : 

Orienter les comportements d’achats suppose de fournir aux consommateurs une 
information fiable sur la “circularité” des produits qui leurs sont proposés.En 
supplément du label économie circulaire qui a vocation à distinguer les produits ou 
services fournis par des entreprises locales, il est proposé de rendre obligatoire le 
calcul et l’affichage d’un indice de réparabilité pour l’ensemble des équipements et 

https://rev3.fr/le-fonds-investissement/livret-epargne/


 

machines vendus sur le territoire du Grand Genève, qu’il s’agisse de production 
locale ou d’importation.  

Cette mesure suppose un alignement des réglementations suisse et européenne. 

Il pourra par la suite être envisagé de manière concertée d’interdire progressivement 
sur le marché les produits dont les indices de réparabilité sont les plus faibles, en 
veillant à donner aux acteurs économiques une visibilité suffisante pour leur 
permettre d’adapter leurs produits. 

Objectif : 
(1) Favoriser l’adoption par le marché d’équipements éco-conçus, réparables et à 
longue durée de vie. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Instances fédérales suisses et européennes, associations professionnelles 

Impact : Modéré 

Étude de cas : L’indice de réparabilité français 

 

Intervention : Mettre en place un Fonds de réparation alimenté par une TAC (Taxe Anticipée de 
Circularisation) sur tous les produits non circulaires du secteur. 

Chronologie :  2030-2035 

Description : 

Cette mesure vise, suite à la mise en place d’un indice de réparabilité, à instaurer 
une taxe sur les produits non circulaires (ou ceux ayant un indice de réparabilité 
bas), taxe affectée au financement du système local de collecte, de réparation et de 
réutilisation des équipements et matériaux. 

Objectif : 

(1) Favoriser l’adoption par le marché d’équipements éco-conçus, réparables et à 
longue durée de vie. 

(3) Mettre en place un système efficace de collecte et de réutilisation des 
matériaux. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Non applicable 

https://www.ecologie.gouv.fr/indice-reparabilite


 

Impact :  Élevé 

 

Intervention : Dédier des subventions cantonales et régionales aux projets de micro-production 
de pièces de machines. 

Chronologie :  2022 

Description : 

Au titre de leur compétence en développement économique, les collectivités 
peuvent envisager de soutenir l’émergence d’acteurs innovants, notamment ceux 
produisant des pièces de rechange, par le biais de fonds et de subventions. 

Elles peuvent également soutenir les incubateurs dédiés aux thématiques de la 
micro-production ou de la production distribuée. 

Objectif : (2) Déployer des solutions de production décentralisée. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Fab labs, réseau FabCity, comité de sélection des récipiendaires composé d’experts 
et d’entrepreneurs 

Impact : Faible 

 

Intervention : Affecter une partie d’une taxe existante au développement de la micro-
production. 

Chronologie :  2025-2030 

Description : 

Pour pérenniser le financement des solutions de micro-production et assurer 
leur montée en charge, les subventionnements publics seront insuffisants. Il est 
proposé ici d’orienter une part d’une taxe existante (contribution 
environnementale, taxe professionnelle etc.) au développement des solutions 
de micro-production et/ou à la formation et à l’acquisition des compétences 
liées à la production décentralisée. 

Objectif : (2) Déployer des solutions de production décentralisée. 

Dirigé par :  Secteur public 



 

Partenaires / 
Collaborations : 

Filières professionnelles 

Impact : Modéré 

 

Intervention : Déployer de premiers fab labs dans des locaux existants. 

Chronologie :  2022 

Description : 

Le déploiement de premières unités de production “pilotes” peut s’effectuer dès 
2022 en se focalisant sur la production spécialisée de certaines pièces ou de 
certains équipements spécifiques, sur des sites disponibles. 

Objectif : (2) Déployer des solutions de production décentralisée. 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : 

Collectivités compétentes en aménagement et en développement économique, 
réseau FabCity 

Impact : Faible 

Étude de cas : Make Ici, réseau de manufactures collaboratives et solidaires en ville 

Citydev.brussels, agence de développment proposant à la location une gamme 
étendue de locaux productifs 

 

Intervention : Établir des structures semi-professionnelles 

Chronologie :  2025-2030 

Description : 

Etablir des maisons de quartiers publiques et des fab labs accueillant des 
bibliothèques d’objet pour étendre les possibilités de productions de pièces de 
rechanges de toutes sortes. 

Objectif : (2) Déployer des solutions de production décentralisée 

https://makeici.org/
https://www.citydev.brussels/


 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : 

Collectivité compétentes en aménagement et en développement économique, 
réseau FabCity 

Impact : Modéré 

Étude de cas : Fab Market, une plateforme de produits open-source 

Digital Creativity Lab de Nokia, la micro-usine 4.0 

 

Intervention : Réaffecter progressivement des espaces pour des micro-usines et créer des liens 
entre lieux de ventes/boutiques & fab labs. 

Chronologie :  2030-2035 

Description : 

Créer davantage de lieux dédiés à la micro-production et envisager une connexion 
entre boutiques et lieux de réparation/micro-production des pièces pour établir un 
véritable maillage du territoire avec des lieux de micro-production et de réparation. 

Objectif : (2) Déployer des solutions de production décentralisée. 

Dirigé par :  Secteur privé 

Partenaires / 
Collaborations : 

Collectivité compétentes en aménagement et en développement économique, 
réseau FabCity 

Impact : Élevé 

 

Intervention : Former l’ensemble des professionnels du réemploi sur les compétences de 
réparation et de fabrication de pièces en 3D. 

Chronologie :  2024-2030 

Description : 

Il s’agit de doter le territoire de travailleurs spécialisés, pourvus des compétences 
spécifiques pour opérer les machines de micro-production, mais aussi pour le 
design de pièces de rechange, l’identification des matériaux à mobiliser, etc. 

https://market.fablabs.io/
https://innovator.news/factory-in-a-box-11e5a8ab4f53


 

Objectif : (2) Déployer des solutions de production décentralisée. 

Dirigé par :  Secteur académique 

Partenaires / 
Collaborations : 

Collectivité, filières de la réparation et de la micro-fabrication, réseau FabCity 

Impact : Élevé 

 

Intervention : Approfondir les connaissances des flux de matériaux de l’horlogerie. 

Chronologie :  2022-2025 

Description : 

L’horlogerie constitue un secteur-clé du territoire du Grand Genève : il produit des 
équipements à très haute valeur ajoutée et constitue une vitrine du territoire. Si les 
flux d’importations de l’industrie de l’horlogerie genevoise sont très intenses en 
carbone et en matière, ils sont en revanche difficiles à qualifier (provenance exacte, 
type de matériaux). Progresser sur la circularité de ce secteur requiert, en 
préambule, de mieux en cerner le métabolisme (flux de matériaux entrants et leur 
origine) 

Objectif : (3) Mettre en place un système efficace de collecte et de réutilisation des matériaux. 

Dirigé par :  Acteurs de la filière horlogerie 

Partenaires / 
Collaborations : 

Collectivité, bureaux d’études spécialisés en métabolisme et études de flux 
d’approvisionnement 

Impact : Faible 

 

Intervention : Structurer une communauté d’intérêt sur l’horlogerie. 

Chronologie :  2025-2030 

Description : 

Une fois mieux cernés les enjeux spécifiques de la filière de l’horlogerie, il s’agit d’en 
rassembler les acteurs et parties prenantes pour établir une feuille de route 
sectorielle sur la mise en circularité du secteur : réduction/substitution des 



 

importations, nouveaux modèles économiques, réparabilité et disponibilité des 
pièces, etc. 

Objectif : (3) Mettre en place un système efficace de collecte et de réutilisation des matériaux. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Acteurs de la filière horlogerie 

Impact : Faible 

 

Intervention : Constituer un pôle de compétences “production nouvelle” avec les acteurs locaux. 

Chronologie :  2025-2030 

Description : 

Il s’agit de constituer et d’animer un regroupement des acteurs locaux, de structurer 
de manière transversale les démarches de gestions des matériaux et équipements. 
Au sein de ce hub, les acteurs économiques peuvent contribuer activement à la 
définition et au déploiement de la feuille de route circulaire, prendre part à 
l’investissement direct ou indirect, s’établir sur de nouveaux marchés, mutualiser 
leurs ressources, répondre ensemble à des AO publics, etc. 

Objectif : 

(2) Déployer des solutions de production décentralisée. 

(3) Mettre en place un système efficace de collecte et de réutilisation des matériaux. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Acteurs locaux de la filière machine et équipements (tous secteurs : informatique, 
téléphonie, numérique, véhicules, électroménager, collecte & recyclage, réparation, 
etc.) 

Impact : Faible 

Étude de cas : Factoryz, plateforme de partage de ressources humaines et matérielles entre 
entreprise 

Maker’s row, plateforme de mise en relation entre entreprises et fabricants 

 



 

Intervention : Introduire une obligation de lister l’ensemble des composants et matériaux d’un 
équipement. 

Chronologie :  2023 

Description : 

La collecte, la récupération et la réutilisation des matériaux dans de nombreux 
équipements est rendue complexe par la présence d’alliages et d’un grand nombre 
de matériaux multiples présents. Il s’agit ici d’obliger les producteurs à être 
transparents sur l’ensemble des composants et matériaux utilisés, afin de mieux 
cerner les besoins du territoire ainsi que les potentiels de la mine urbaine 
représentée par ces équipements. 

Afin d’accoutumer progressivement les producteurs, cette obligation généralisée 
pour l’accès au marché du Grand Genève par l’inscription, dans les spécifications 
techniques des cahiers des charges pour les marchés publics, de l’obligation de lister 
l’ensemble des composants. 

Objectif : (3) Mettre en place un système efficace de collecte et de réutilisation des matériaux. 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Producteurs et représentants des filières  

Impact : Modéré 

 

Intervention : Rendre obligatoire la reprise du matériel par le vendeur et l’intégration dans un 
circuit de réemploi. 

Chronologie :  2025 

Description : 

Afin de favoriser le retour des équipements obsolètes ou détériorés dans un circuit 
local de réemploi ad hoc, il est proposé que la reprise du matériel soit rendue 
obligatoire pour le vendeur, à qui revient la charge de nouer les partenariats avec les 
structures locales de réemploi. Cette mesure incitera également les vendeurs à 
privilégier la vente (et donc la reprise) d’équipements pour lesquels le réemploi est 
plus simple et plus valorisable. 

Cette mesure doit également favoriser l’émergence de nouveaux modèles 
économiques, basés sur la fonctionnalité (vente d’un service plutôt que vente d’un 
produit, location d’équipements plutôt que vente, etc.) 

Objectif : (3) Mettre en place un système efficace de collecte et de réutilisation des matériaux. 



 

Dirigé par :  Secteur public 

Partenaires / 
Collaborations : 

Réseaux de distribution, de collecte, de réemploi locaux - Distributeurs et points de 
vente d’équipements 

Impact : Modéré 

 

Intervention : Lier les points de collecte d’équipements numériques aux structures de réemploi. 

Chronologie :  2022 

Description : 

Les récupérations d'équipements sont aujourd’hui organisées par des recycleurs 
financés par les industries, ce qui rend la récupération d'équipement impossible. Il 
est donc nécessaire de restructurer la filière pour repenser le traitement des 
"déchets" électroniques et permet le réemploi et l’utilisation en cascade des 
équipements. Pour cela, les collectes peuvent être organisées à domicile et dans les 
lieux de rencontres tels que les grandes surfaces. Ces collectes pourraient ensuite 
être dirigées vers des ateliers de démantèlement et être récupérées par des 
concepteurs. 

Objectif : (3) Mettre en place un système efficace de collecte et de réutilisation des matériaux. 

Dirigé par :  Acteurs de la filière du réemploi 

Partenaires / 
Collaborations : 

Opérateurs de collecte 

Impact : Modéré 

Étude de cas : Réseau Envie, création d’emploi local par le recyclage et le réemploi d’équipements 

 

Intervention : Mettre en place des programmes de formation ou de requalification sur la filière. 

Chronologie :  2022-2025 

Description : 
Les actions prioritaires peuvent s’axer tant sur l’orientation des programmes de 
formation des publics éloignés de l’emploi vers les métiers de l’économie circulaire 

https://www.envie.org/?gclid=CjwKCAiAtouOBhA6EiwA2nLKHzlFTZViMFJKZ1f9hYsAfIJEIfgWOQE1j5F-hveeaBB3U59UQgf1ahoCRJ8QAvD_BwE


 

(collecte, recyclage, design de pièces, opération de machines de micro-production, 
réparation) que sur le soutien aux associations professionnelles pour leurs 
membres. 

Objectif : (3) Mettre en place un système efficace de collecte et de réutilisation des matériaux. 

Dirigé par :  Acteurs de la filière du réemploi 

Partenaires / 
Collaborations : 

Industriels et producteurs de machines et équipements, collectivités, instituts de 
formation 

Impact : Modéré 

 

Intervention : Lancer des programmes de recherche et des cursus économie circulaire dans toutes 
les formations. 

Chronologie :  2025-2030 

Description : 

Au-delà de la formation des compétences pour l’ensemble des étapes de la vie d’un 
produit circulaire (éco-conception, entretien, réparation, production de pièces de 
rechange, etc.), le passage à l’échelle de l’économie circulaire soulève des défis 
technologiques et d’innovation importants, que ce soit sur la récupération et le 
recyclage de certains matériaux, la recherche de nouveaux matériaux de 
substitution, l’innovation par de nouveaux modèles économiques, de nouveaux 
process ou des techniques à moindre impact environnemental. 

L’ensemble de ces problématiques doit faire l’objet de cursus et de spécialisations 
déclinées dans toutes les formations dispensées dans les Hautes Ecoles Spécialisées 
et dans les formations professionnelles supérieures. 

Objectif : (3) Mettre en place un système efficace de collecte et de réutilisation des matériaux. 

Dirigé par :  Centres de formations et acteurs académiques 

Partenaires / 
Collaborations : 

Acteurs industriels 

Impact : Modéré 

 


